
COMPTE RENDU D’ANIMATION
                     

Intitulé : Réunion de bassin n°1 – Ouverture culturelle

Bassin : Gonesse (n°22) – Bi-bassin Sarcelles-Gonesse

Date : Le 24/01/23 de 9h à12h

Présentiel ou Distanciel 

Animateurs : Couty Michèle Elsa

Texier Emmeline

Cochard Marc-Anthony

Antoine Isabelle

IA-IPR EVS : M. Roy, Emmanuel

Nombre de présents : 18 /25

Thématique :  Rôle  et  compétences  du  professeur
documentaliste  dans  la  politique  culturelle  de
l’établissement ?

Parcours pluriannuel : oui non

 Ordre du jour : - 8h45 à 9h10 : Accueil Café
                         - 9h10 à 9h30 : Introduction et table ronde
                         - 9h30 à 10h : Pass culture et Ambassadeurs culture
                         -10h à 10h15 : Wooclap “Ouverture culturelle”
                         - 10h15 à 11h15 : Ateliers
                         - 10h30 à 10h45 Pause
                         - 11h15 à 12h : Restitutions

Problématique  :  Quel  est  le  rôle  et  quelles  sont  les  compétences  attendues  du
professeur documentaliste dans la politique d’ouverture culturelle de l’établissement
(projets, sorties, expositions, résidences d’artiste et formalisation du PEAC..) ?
Diaporama de la réunion : https://padlet.com/cdilatourelle95/animation-du-bassin-de-
sarcelles-documentation-34gmrsjx4ymocynf/wish/2453484614

Synthèse/Contenu des interventions :

Introduction: 

Le Parcours d’éducation artistique et culturel ( PEAC) doit permettre à chaque élève

d’aborder, dans leur diversité, les grands domaines des arts et de la culture, et de

https://padlet.com/cdilatourelle95/animation-du-bassin-de-sarcelles-documentation-34gmrsjx4ymocynf/wish/2453484614
https://padlet.com/cdilatourelle95/animation-du-bassin-de-sarcelles-documentation-34gmrsjx4ymocynf/wish/2453484614


valoriser les activités auxquelles il  prend part, y compris en dehors de l’école. Il

favorise également la cohésion au sein de l’établissement en mobilisant  élèves,

enseignants et parents autour de projets artistiques et culturels.

La mise en oeuvre de ce parcours implique un partenariat  avec l’ensemble des

acteurs  du  territoire  :  équipes  éducatives,  opérateurs  culturels,  collectivités

territoriales,  milieu  associatif,  etc.  Il  encourage  une  plus  grande  ouverture  des

établissements scolaires sur leur environnement culturel proche.

La Lettre de rentrée IPR 2022 2023 vient préciser pour notre académie ces objectifs

de  PEAC  en  mettant  en  évidence  plusieurs  problématiques,  auxquelles  nous

essayerons de répondre ensemble tout au long de cette matinée de formation.

L’enjeu  de  l’année  est  :  L’ouverture  culturelle  de  l’établissement  comme

vecteur d’excellence et de bien-être au service de l’égalité des chances.

Cet enjeu se décline en 6 grandes problématiques :

1)  Quel  est  le  rôle  et  quelles  sont  les  compétences  attendues  du  professeur

documentaliste dans la politique d’ouverture culturelle de l’établissement (projets,

sorties, expositions, résidences d’artiste et formalisation du PEAC..) ?

2) Quel lien et quelle coopération avec le référent culture ?

3) Comment le professeur documentaliste peut-il s’emparer de l’outil « pass culture

» pour en faire un levier d’ouverture culturelle auprès des élèves et des équipes ?

4)  Comment  engager  les  élèves  dans  cette  politique  d’ouverture  et  les  rendre

acteurs des partenariats à construire avec l’établissement au sein des instances

représentatives?

5) Comment permettre aux élèves un accès autonome à la culture pour garantir

l’égalité  des  chances,  favoriser  leur  épanouissement,  améliorer  leur  réussite

scolaire et participer à la construction de leur citoyenneté ?

6) Quelle valorisation des actions et des productions des élèves ?

7) Quelle prise en considération dans leurs parcours de formation ?

Nous  avons  donc  choisi,  entre  animateurs,  de  nous  concentrer  sur  la  1er

problématique,  la  plus  large,  qui  va  justement  nous  permettre  de  répondre,

ensemble, à un grand grand nombre d'interrogations mais aussi de repartir avec

des  pistes  pédagogiques  les  plus  concrètes  possibles  ainsi  que  des  pistes

d’acquisition en collège et lycée.

Quel est  le  rôle et  quelles sont les compétences attendues du professeur

documentaliste  dans  la  politique  d’ouverture  culturelle  de  l’établissement

(projets,  sorties,  expositions,  résidences  d’artiste  et  formalisation  du

PEAC..) ?



Pour commencer, nous avons réalisé une table ronde afin de faire un état des lieux

pour nos 2 bassins, autour de 2 axes essentiels :

Quel lien et quelle coopération avec le référent culture ?

- Qui est référent culture ?

- Qui ne l’est pas mais n’a aucun souci à être en oeuvre des projets en partenariat ?

- Qui n’arrive pas à communiquer avec le référent culture de son établissement ?

Mode d’utilisation du « pass culture » établissement ?

- Modalités de réservations sur Adage

- Gestion du budget

Il  apparaît  qu’un tiers des professeurs documentalistes présents sont également

référents culture. 2 collègues ont mis en évidence, au sein de leurs établissements,

un manque de repérage de ce référent qui n’est pas clairement identifié.

De plus,  la  mise en oeuvre  du pass culture  semble  très  variable  d’un  EPLE à

l’autre.

I.  Comment  permettre  aux  élèves  un  accès  autonome  à  la  culture  pour

garantir

l’égalité des chances, favoriser leur épanouissement, améliorer leur réussite

scolaire et participer à la construction de leur citoyenneté ?

a)  Quel  est  le  rôle  du  prof  doc  dans  l’encadrement  du  Pass  Culture  des

élèves?

Lancement de la vidéo 1 expliquant ce qu’est le pass culture.

● La part individuelle du pass culture

Elle est allouée aux élèves à partir de 15 ans. Pour pouvoir en bénéficier, les élèves

doivent  se  connecter  sur  le  site  Pass-culture  avec  leur  code  Educonnect.  Les

ambassadeurs  culture  peuvent  en  ce  sens  être  un  appui  pour  communiquer

l’information sur cet accès au Pass-culture.

● La réalité : lancement vidéo 2

Les statistiques révèlent que le pass culture (part individuelle) est principalement

utilisé par les élèves pour acheter des mangas. Aussi avons-nous échangé sur la

manière  en  tant  que  professeur  documentaliste  dont  nous  pouvons  inviter  les



élèves  à  varier  leurs  pratiques  culturelles:  organisation  d’une  sortie  en  librairie,

encourager l’achat des livres à lire en français…

La question  des codes d'accès Educonnect  a  également  été  soulevée par  des

collègues expliquant que l’impression et la distribution de ces codes ne relèvent pas

du professeur documentaliste mais de la direction et de la Vie scolaire.

● La part collective du pass culture

Elle  concerne  les  projets  et  actions  culturelles  menées  à  l’échelle  de

l’établissement. Pour en bénéficier il  faut accéder à la plateforme ADAGE via le

portail  Arena.  On  peut  alors  choisir  une  prestation  culturelle,  contacter  les

partenaires, pré-réserver et procéder à la validation finale. Le montant de la part

collective se calcule en fonction de l’effectif de l’établissement : 30 euros par élève.

Il  est  primordial  que  chaque  sortie  ou  action  culturelles  du  pass  culture  soient

recensée dans ADAGE. La saisie se fait  via le profil  rédacteur ou le profil  chef

d'établissement.

● Temps d’échange avec les collègues à propos de la saisie de certaines actions

dans ADAGE.

b) Les ambassadeurs culture ou comment engager les élèves dans cette politique
d’ouverture et les rendre acteurs des partenariats à construire avec l’établissement au sein
des instances représentatives ?



II) Ouverture culturelle : définition et mise en oeuvre

Rappel: La circulaire de mission des professeurs documentalistes précise le positionnement
en tant qu'acteurs de l'ouverture de l'établissement sur l'environnement éducatif, culturel et
professionnel :
"L'expertise du professeur documentaliste fait du CDI un lieu privilégié d'ouverture de
l'établissement sur son environnement ainsi qu'un espace de culture, de documentation et
d'information,  véritable  lieu  d'apprentissage  et  d'accès  aux  ressources  pour  tous”.  Aussi
avons-nous  fait  le  choix  de  préciser  ce  qu’on  entend  par  ouverture  culturelle,  avant  de
réfléchir aux projets et actions que chaque professeur documentaliste peut mettre en oeuvre.

a) Définir l’ouverture culturelle

Une définition de ce qu’est l’ouverture culturelle a été construite collectivement suite à la
réalisation d’un nuage de mots avec l’outil wooclap. Certaines thématiques ressortent
particulièrement tels que la lecture, le cinéma.

Suite à la construction d’une définition collective de ce qu’est l’ouverture culturelle, les
collègues ont travaillé en atelier ( par groupe de 6) sur différentes thématiques en lien :
- Poésie (slams, haïkus) 
- lecture
- écriture
- culture de l’information et culture médiatique (EMI)
-Théâtre



- culture cinématographique 
- culture scientifique
- EDD

L'atelier a duré 45 minutes.
Trois restitutions à l'oral ont pu être réalisée sur le temps restant:
- lecture/oralité
-écriture
- EDD

Bibliographie commune:
Les professeurs documentalistes étaient invités à apporter deux ouvrages de leur CDI sur la
thématique de l'ouverture  culturelle  ou  à  partager  les  références bibliographiques de ces
derniers. 
L'ensemble  des  références  est  sur  ce  document  partagé:  https://monnuage.ac-
versailles.fr/s/TKQ7WaDk6cFn26K

https://monnuage.ac-versailles.fr/s/TKQ7WaDk6cFn26K
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Ateliers (par groupe de 6, un rapporteur par groupe)

Production/Restitution : Tableau récapitulatif



Conclusion:

Au CDI, le professeur documentaliste peut impulser une politique d’animation en lien avec
les journées et semaines thématiques nationales et internationales: exemple de planning de
politique d’animation au CDI projeté. Se faisant, des expositions, des sélections thématiques,
des  escapes  games,  des  concours  peuvent  être  organisés  au  sein  des  établissements
scolaires.
Ouverture: Présentation des dates des futures animations de bassin et des thématiques. 


